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Objet de la révision allégée n°1 du PLU

Le projet d’ouverture à l’urbanisation par un reclassement en zone 1AU 

d’une section du chemin rural dit ‘Chemin Breton’ au Sud-Est du bourg

actuellement classée en zone agricole (A) au PLU en vigueur

Commune de Sainte-Reine-de-Bretagne Révision allégée n°1 du P.L.U. Concertation

Cette révision, visant uniquement le reclassement en zone 1AU d’une partie du

Chemin Breton, initialement classée en zone agricole (A), peut être réalisée par

une procédure dite ‘allégée’, puisque ce projet ne porte pas atteinte aux

orientations du projet d’aménagement et de développement durales (PADD) du

PLU en vigueur.

Le dossier fait l’objet d’une évaluation environnementale, compte tenu de la

proximité du site Natura 2000 des marais de la Grande Brière et des éventuelles

incidences notables sur l’environnement qu’est susceptible d’apporter le projet,

en considérant le projet dans sa globalité et les effets cumulés avec le projet de

modification n°4 du PLU.

Le déroulement de cette procédure est exposée en page suivante.

Cette procédure requiert une concertation auprès du public.

Procédure de révision allégée n°1 du PLU

Voir page suivante
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Délibération du conseil municipal prescrivant la révision allégée n°1 du Plan Local d’Urbanisme (PLU)

et définissant les modalités de la concertation, le 20 décembre 2023

Concertation sur le projet (mars/avril 2024) et élaboration du dossier de révision allégée n° 1 du P.L.U.

intégrant son évaluation environnementale faisant l’objet d’un rapport environnemental

Bilan de la concertation et arrêt du projet de révision allégée n° 1 du P.L.U. par le conseil municipal

• Avis de la Mission Régionale de l’Autorité Environnementale des Pays de la Loire (MRAe) 
sur le projet de révision allégée n°1 du PLU et son évaluation environnementale

• Avis de la CDPENAF : Commission départementale de préservation des espaces naturels, agricole et forestiers

• Examen conjoint de l’Etat, des personnes publiques associées et de la Commune sur le projet de révision allégée n° 1 du PLU, faisant 

l’objet d’un procès-verbal joint au dossier de l’enquête publique

Enquête publique

Procès-verbal de synthèse du Commissaire-enquêteur à l’issue de l’enquête publique

Mémoire en réponse de la Commune au procès-verbal de synthèse du Commissaire-enquêteur

Rapport et conclusions du Commissaire-enquêteur

PLU éventuellement modifié après examen et prise en compte des avis (PPA, MRAe)

et des conclusions du commissaire-enquêteur

Approbation du projet de révision allégée n°1  du PLU par le Conseil Municipal

PLU exécutoire dès sa publication 

et sa transmission à l’autorité administrative compétente de l’Etat
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Commune de Sainte-Reine-de-Bretagne Modification n°4 du P.L.U. Concertation

La procédure de révision allégée n° 1 du PLU

jusqu’à son approbation par le conseil municipal

PLU approuvé

tenu à la disposition 

du public
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Définition de la section du Chemin Breton

à reclasser en zone à urbaniser

Commune de Sainte-Reine-de-Bretagne Révision allégée n°1 du P.L.U. Concertation

3

La reprise et l’aménagement d’une partie du Chemin Breton, en

extension de la section déjà viabilisée et desservant des habitations,

s’avère nécessaire pour contribuer à la desserte du futur quartier sur le

secteur à urbaniser du Ploux.

Quelle partie de Chemin Breton doit-elle être reclassée en zone à

urbaniser (1AU), pour permettre que le Chemin Breton puisse ainsi

intégrer le projet d’aménagement du secteur du Ploux ?

Quatre variantes ont été développées.

La variante 3 offre le meilleur compromis : 

elle laisse plus de marges de manœuvre pour assurer une extension de la desserte depuis la rue du 

Parc Jules Verne et rechercher la meilleure solution pour desservir la zone à urbaniser du Ploux tout en 

évitant d’impacter trop sensiblement les zones humides et l’allée arborée bordant le chemin Breton.

Variante 1 Variante 2 Variante 3 Variante 4
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Le projet de révision allégée n°1 du PLU :

évolution envisagée de zonage

Commune de Sainte-Reine-de-Bretagne Révision allégée n°1 du P.L.U. Concertation

Extrait du zonage - AVANT révision allégée Extrait du zonage - APRES révision allégée

Reclassement en secteur 1AU4, visé par l’OAP6 (secteur 1AU4OA6) 
de la section du chemin communal dit ’Chemin Breton’ - initialement classée en zone A -

comprise entre les deux secteurs 2AU ‘’du Ploux’’

4.1
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Le projet de révision allégée n°1 du PLU :

évolution envisagée de dispositions réglementaires

Commune de Sainte-Reine-de-Bretagne Révision allégée n°1 du P.L.U. Concertation

4.2

Ajustements apportés à orientation d’aménagement n°6 

concernant le secteur d’étude :

o Ajout d’arbres à préserver

o Intégration des zones humides à préserver et 

d’orientations écrites précisant les modalités de leur 

prise en compte

o Insertion d’une orientation écrite pour conserver dans la 

mesure du possible, 

les fossés existants bordant le chemin.

Ajustements apportés au règlement de la zone 1AU, 

concernant le secteur d’étude :

Insérer dans la présentation de la zone 1AU :

à La référence au nouveau secteur 1AU4 créé dans le cadre

de la présente révision allégée, sur la partie du Chemin

Breton compris entre les deux secteurs 2AU du Ploux, en

sachant que ces deux secteurs 2AU font l’objet d’un

projet d’ouverture à l’urbanisation mené dans le cadre

d’une modification du PLU,

à Une disposition pour permettre les travaux nécessaires à

la gestion d’espaces naturels et à la restauration et à la

gestion des réseaux hydrographiques (cf. fossés

existants) dans une démarche écologique.


